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040 iÉtats gén. 1789. Cahiers,] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Sénéchaussée Uo la Marche (Basse-).] 

paroisse de Blanzac ; Jean Charin., chapelain de la chapelle du Cardinal, desservie dans l'église de Bellac; Jean-Baptiste Teytaud, chapelain de Sainte-Anne de Milanes, en la paroisse de Lacroix , Fran¬ 

çois Musselard, prêtre, chapelain de la chapelle de Sain t-Blaize, desservie en l'église de Bellac; 

François Hétitas, chapelain de Notre-Dame d'A¬ bondance, en la paroisse de la Croix; Jean Malle-
becy, prêtre, vicaire honoraire de la ville de Bel¬ lac; ledit Jean Mallebecy, l'ondé de pouvoir et 

député de MM. les prêtres de Bellac sans bénéfice, sous leurs signatures privées en date du 14 de ce mois. 

Dans V ordre de la noblesse : 

M. Jacques, marquis DutheiJ, chevalier, seigneur 
de Larochère; Lage Malcouronne, capitaine de dragons, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis; Paul-Jean comte" de Chamborand, 

chevalier, seigneur de Saint-Martial et Mascloux, baron de Droux et de Sombusaud, lieutenant de 
messieurs les maréchaux de France, au départe¬ 
ment de Bellac; Pierre Buftière, chevalier de l'or¬ 

dre royal et militaire de Saint-Louis, ci-devant capitaine au régiment d'infanterie de Bourgogne, fondé de la procuration de dame Silvine de Ro¬ bert de Villemartin, dame de Villemartin, veuve 

de l'eu messire Antoine-Amable Dubreuil-Bélion, 
chevalier, seigneur de la Guéronnière, Combes, 

Villegue, Lusfgny et autres places, ancien capi¬ taine au régiment de Picardie, sous sa signature privée en date du 2 de ce mois ; Antoine Pétiaud, chevalier, seigneur de Manadeau et de la Rivalle-rie, chevalier de l'ordre royal et militaire de i Saint -Louis, capitaine de cavalerie; haut et 

puissant seigneur messire Pierre-Thibaut-Marie Barthon, comte de Montbas, seigneur du Haut et Bas Monteil, Escurat , Thorus et autres lieux, fondé de la procuration de très-haut et très-puis¬ sant seigneur , monseigneur Gui-André-l'ierre due de Laval, chef des noms et armes de sa mai¬ 

son, maréchal de France, gouverneur pour Sa' 
Majesté de la province d'Aunis, des ville, châ¬ 
teau et principauté de Sedan et de Carignan, grand-croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, commandeur de Saint-Lazare de Notre-Dame du 

Mont-Carmel, seigneur du duché de Laval et au¬ 
tres lieux, reçue Puînier, en date du 4 de ce 
mois; Joseph Cardebœuf Dérivé, chevalier, sei¬ gneur de Thibarderie; Jean-François vicomte de 

Véruine, chevalier, seigneur de Lascoux et de la Faverie en partie, ancien chevau-léger de la 

garde ordinaire du Roi, fondé de pouvoir de messire Joseph de Véruine, chevalier, seigneur de Saint-Martin-de-Meaux, par acte reçu Braq le 9 

de ce mois; ledit sieur Jean-François de Veruine, 

fondé de la procuration de messire Gaspard-Fran¬ çois Taveaud, chevalier, seigneur de Lagecourbe, Keaucourt et autres lieux, et la Faudrière en Poi¬ 

tou, et encore seigneur des fiefs de Laveau, che¬ 
valier, en la paroisse de Magnac et de la Valette-

Montavi en la paroisse de Dompierre, par acte reçu Nouveau, notaire royal, du 12 de ce mois; Louis-Charles-Alexandre de Roffignae, chevalier, seigneur de la Salle: Jean de Saint-Martin, che¬ 

valier, seigneur marquis de Bagnac, seigneur de Villemeixent , le Breuil-Ferrant, la Rochelle et 
Martineix en partie; Michel, chevalier de Saint-
Martin de Bagnac, officier au régiment de Bour¬ gogne-cavalerie, et seigneur de Martineix, en 
partie; Paul-Jean comte de Chamborant, cheva¬ 
lier, seigneur de Saint-Martial et Mascloux, baron de Drouxet de Sombufaud, lieutenant de messieurs 

les maréchaux de France au département de Bel¬ lac, et de Pierre Buffière, chevalier de l'ordre 

royal et militaire de Saint-Louis, ci-devant capi¬ taine d'infanterie au régiment de Bourgogne; Joseph comte de Montbet, chevalier, seigneur de 

la Tuche, Noblet, le bourg Archambault et autres places, chevalier de l'ordre de Saint-Lazare, an¬ 

cien capitaine de cavalerie; Mathieu-Alexandre Guyot du Dognon, chevalier, seigneur de Saint-Quentin et de la Mothe-du-Dognon, ancien che¬ vau-léger de la garde ordinaire du Roi, capitaine de cavalerie, fondé de la procuration de messire François de Couet de Lusignan, chevalier, sei¬ gneur de Labeige, reçue Maisondieu du 12 de ce mois; ledit messire Guyot du Dognon, encore fondé de pouvoir de messire Pierre de Risseuil, 

chevaliers, seigneur de Mouette , par acte reçu Pacaud, le 11 de ce mois; Henry Guyot, che¬ valier, seigneur de Messignac; Thibaut de La-broue, chevalier, vicomte de Vareilles, mestre de camp de cavalerie, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, seigneur de Vareilles, la Mothe d'Autesa, Mois et autres lieux, tant pour lui que pour messire Charles de Villedon, cheva¬ lier, seigneur de Gournay-la-Chevalière, Vauzette, Lavaud, Chermepin, les Plats, Lamoudy, Fauné et autres lieux, chevalier de l'ordre royal et mi¬ litaire de Saint-Louis, capitaine de cavalerie, suivant la procuration reçue Barbier, le 9 de ce mois; et encore fondé de pouvoir de messire An¬ toine-François Authebert, seigneur de Létang, par acte reçu Brun, le 9 de ce mois; Mathieu de Tis-seuil, chevalier, seigneur d'Euraud, lieutenant en premier au régiment d'Oxaune du corps royal i d'artillerie, pensionné du Roi, tant pour lui que fondé de pouvoir de très-haut et très-puissant seigneur messire François de Tisseuil, chevalier, seigneur baron d'Yssêries, Chatelanet-de-Royer, seigneur de Fouilloux et autres lieux, par acte reçu Paccaud du 11 de ce mois; André-Victor Colin de La Brunerie, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, ancien capitaine au régiment de Brie, chevalier, seigneur de la ba-ronnie d'Azat-le-Ris, et châtellerie de la Bazeuge et du fief de la Pevriere ; haut et puissant sei¬ gneur Pierre-Thibau-Marie Barthon , chevalier, comte de Montbas, seigneur du haut et bas Mon-teis, Escurat, Thorus et autres lieux, tant en son nom que comme fondé de pouvoirs;de très-haute et très -puissante demoiselle Marguerite de Verta-mont, comtesse de Lavaud, dame du fief Dumas 

en Marche et autres lieux, par acte reçu Paud, le 
28 février dernier; Louis -Jacques Estourneau, chevalier, seigneur de Pinnoteau, Labruneterie, Ricoux, Légué-Salomon, la Grande -Roche et 

autres lieux, ancien mousquetaire gris de la garde du Roi, faisant tant pour lui que pour dame Marie-Henriette Duperon, veuve de messire François de Mallevaud , chevalier, seigneur de Marigny, dame de Pomereix et du Pin-Greland, 

suivant sa procuration reçue Rourbaud, le 4 de ce mois, et encore de messire François, marquis de Ferré , chevalier, seigneur de "la Jarandie, Roue , Darré et la Tourail , Frédière et autres lieux, chevalier honoraire de Saint-Jean de Jéru¬ 

salem, ancien officier de carabiniers, par acte reçu Valet, le 9 de ce mois; messire Jean-Armand 
Authubert, chevalier, seigneur de Lagedufaix et 
de Mons, ancien capitaine de cavalerie, tant pour 
lui, que pour messire François Authebert, cheva¬ lier, seigneur de Sambamas, de Bédoux et du 

Chés, suivant la procuration reçue Nesmond, le 10 de ce mois; et encore pour dame Marie-Anne Boëtaud, veuve de messire Pierre de Puignion, 

«
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i chevalier, seigneur de la Gauverie, ancien capi¬ taine au régiment de Flandres, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, par acte reçu Bouneau, le 12 de ce mois; haut et puissant seigneur messire Gédéon Joseph , marquis de Roffignac, chevalier, seigneur de Saunart, Balle-dan, Quinsac et autres lieux, capitaine au régi¬ ment de la Reine-cavalerie; Jacques marquis 

Dutheil, chevalier, seigneur delà Rochère, Lage, Mal-Couronne, capitaine de dragons, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, fondé de la procuration de dame Marie-Geneviève Cous-sand, épouse de messire François de Tessières, chevalier, seigneur de Bois-Bertrand, Lage, Gou-taud et autres lieux, capitaine d'infanterie, au régiment de Bourgogne, passée devant Bouni-Du-pont, en date du 14 de ce mois ; et encore de messire Louis Dutheil, chevalier, seigneur de Puisebert, suivant sa procuration du 13 de ce mois ; et encore, pour messire Nicolas Dutheil, seigneur de Viilevert, par acte reçu Yételay, en date du 16 de ce mois; messire Louis-Gabriel de Courivaud, chevalier, seigneur de Roges et de la Petite-Rie, pensionné du Roi, et ancien garde de son corps, tant pour lui que pour très-haut et très-puissant seigneur, monseigneur Louis-Féli¬ cité Omer, comte d'Etampes, capitaine de cava¬ lerie dans le régiment des évéchés, au nom et comme tuteur de demoiselle Aline-Geneviève 

d'Etampes, dame de la terre d'Etampes, sa fille mineure, et de feu très-haute et très-puissante dame Anne-Ângélique-Félicité Le Camus, son épouse ; ladite demoiselle d'Etampes, dame de la terre de Persac, suivant la procuration reçue Sousseau, le 23 février dernier; et encore, faisant pour très-haut et très-puissant seigneur messire Louis-Marie-Bonaventure Frottier, chevalier, sei¬ 

gneur de la châtellenie de la Messelière et autres lieux, ancien capitaine de cavalerie, par acte reçu 

Conjour, du 2 février dernier; Gérôme et Augus¬ tin de La Porte, chevalier, seigneur de Yeaud, 

Lage, Bougrin, Fontvalet et autres lieux, ancien officier de grenadiers au régiment de Paris, fai¬ sant tant pour lui que pour messire Pierre de Loudinx, chevalier, seigneur de Champagnac, par acte rèçu Bouneau, en date du 12 de ce mois; Gabriel Dutheil, chevalier, seigneur de la Font et autres lieux, ancien officier d'infanterie, fai¬ 

sant tant pour lui que pour demoiselle Marie-Louise Dutheil, propriétaire du lief de Viilevert, en vertu de la procuration reçue Bouneau, le 14 de ce mois; et encore, faisant pour dame Sylvine de Paradis, veuve de messire Pierre de Paradis, chevalier, à cause de son fief de Pouillatte, par 

acte reçu Bastier, le 10 de ce mois; Louis de Féré , chevalier , seigneur des Peruges-Tisain ; André Guyot, chevalier, seigneur d'Asnières, de Cluzeau, la Forêt, Yilledon, Lézignac, et autres lieux, faisant tant pour lui que pour très-haut et très-puissant seigneur François-Martial d'Emou-tiers, vicomte de Mérinvilie et de Brigeuil, baron de Montralet et de Montracher, seigneur de Ro-clielidon, Château-Brun, la Fresse, et autres lieux, lieutenant-général des armées du Roi, che¬ valier de l'ordre royal de l'Aigle blanc de Polo¬ gne, suivant la procuration reçue Alleaume, du 9 de ce mois ; et encore, faisant pour messire Philippe-Hugues-Anne-Rolland-Louis comte de de Lusignan, lieutenant général des armées du Roi, seigneur propriétaire de la terre et seigneu¬ rie de la Côte-au-Chapt, seigneur de Bois-Meunier, en vertu de la procuration reçue Guillaume, le 2 de ce mois ; Mathieu de Tisseuil, chevalier, sei¬ 

gneur d'Enrand, officier d'artillerie, fondé de 
1" Série, T. VI. 
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pouvoir de très-haut et très-puissant seigneur messire Victurnien, Jean-Baptiste-Marie de Roche-chouart, duc de Mortemart, pair de France, prince de Thouet-Charente, baron de Baye-sur-Seine, seigneur d'Everli, Availhes, Serres et Ozat, flus-

sac-les-Châteaux et autres lieux, suivant la pro¬ curation reçue Brajeon, sous la date du 1er de ce 
mois; Jacques de Lary, chevalier, seigneur de la Berge, Peytavaud, Lacoux et autres lieux, ancien 

chevau-léger de la garde du Roi, faisant tant pour lui que pour messire René de Moris, chevalier, seigneur du Peux, et encore seigneur du fief de Labarde, et autres fiefs en Marche, suivant sa pro¬ curation reçue Nouveau, le 14 de ce mois; Jean-Baptiste-Antoine de La Couture-Renom, chevalier, baron, seigneur de Béré, Richemont, Laugerie et Yillerajouse et autres lieux, faisant tant pour lui que pour messire François de La Porte, cheva¬ lier, seigneur de Chapelle-Vivier, le Theil, Haut-Servent, suivant sa procuration reçue Dusselier, le 1er de ce mois; Joseph-Marie Boireau, écuyer, seigneur de Vilaine, à cause de la dame son épouse, faisant tant pour lui que pour messire François de Moris, chevalier, seigneur du Villard et Yilledard, par acte reçu Dusselier, le 9 mars, présent mois; René-Hilaire Feydaud, chevalier, officier au régiment de Médoc, tant en son nom que faisant pour haut et puissant seigneur messire René-Joseph Feydaud, chevalier, baron de Rey-souneau, par acte reçu Cuirblanc du 5 de ce mois; Charles-Louis de Saint-Garraus, chevalier, seigneur de Traillebaud, partie du fief de Lalande et de la terre de Juyer, à cause de la dame son épouse, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis; et encore, faisant pour messire Jean de Saint-Garraud, chevalier de Trallebaud, ancien gendarme de la garde du Roi, seigneur des fiefs de Mailhetardet de Steix, par acte reçu Paccaud du 10 de ce mois ; François de La Grange, écuyer, seigneur de la Pardoneie, Faux et Vieux-Tisons; Paul Chevalier de Rollet, chevalier, seigneur de Beaupin, paroisse de Saint-Quentin, capitaine de cavalerie, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis; Joseph comte de Montbet, fondé de la procuration de très-haut et très-puissant seigneur Antoine Lignaud, comte de Lussac, sei¬ gneur du fief Lusaçois, reçue Maumeot, du 4 de ce mois ; Jean de Saint-Martin, chevalier, seigneur de Villemaixent, la Rochette, Martineux, le Breuil, Serrant, marquis de Bagnac, représentant haut et puissant seigneur, messire Jean-Baptiste comte de Brethe, chevalier, seigneur marquis du Cros de Cieux, la Yilette, la Chapelle, Rigebon, le Mas-Rochet et autres lieux, suivant sa procu¬ ration reçue Lavergue, le 7 de ce mois; et faisant encore pour messire Jean-Bonaventure Girard, chevalier, seigneur du Deffant-, ancien capitaine d'infanterie, chevalier de l'ordre royal et mili¬ taire de Saint-Louis, reçue Nouveau, sous la date du 5 de ce mois; Pierre de Lassac, écuyer, sei¬ gneur de la Cume et de Verrat-Lafaye et autres lieux, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, brigadier des gardes du corps, com¬ pagnie de Luxembourg, pensionné du Roi ; Jean-Marie-Laurent de Rérac, chevalier, seigneur de Mallibert, Dambamas et Laubage des Ambamas, à cause de la dame son épouse, ancien garde du corps pensionné;' faisant tant pour lui que pour messire Charles Tardieu, chevalier, marquis de Mulezy, maréchal des camps et armées du Roi, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , seigneur de l'Ile-Jourdain , le Vigeau, Fonlaine-les-Riboux et autres lieux, suivant sa procuration reçue Poullier, le 28 février dernier 

41 
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Gabriel Begon de Beauçais, chevalier, seigneur de 

Beauçais, tant pour lui que pour messire Etienne Le Vaillant de Gueli, chevalier, seigneur de la baronie de Puisbelin, par acte reçu Sarget, le 9 de ce mois ; et encore pour messire Louis-Jean de 

Courivaud, chevalier, seigneur des Loges, garde du corps de Sa Majesté, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, suivant sa procura¬ tion reçue Vacherie, ce jourd'hui; messire Paul de Chamborant, chevalier, seigneur de la Bois-sonnie, et ancien lieutenant d'infanterie ; Charles 

Barthélémy de Saint-Fief, chevalier, seigneur en partie de Gorce, Pleuville, Labucière, Lage-Ma-

ranche et Sallemagne, capitaine d'artillerie; Gas¬ pard de Saint-Savin, chevalier, seigneur de Co-inersat; Jacques-Alexis de Chamborant, chevalier, seigneur de Périssac, capitaine au second régi¬ ment de chasseurs des Pyrénées, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Lonis; Alexan¬ dre-Louis de Gracieux, écuyer, seigneur de Beau-chesne, Larivère, Gauche et de Muspinard, ancien gendarme de la garde ordinaire du Roi, pension¬ naire; Jean-Nicolas-Hilaire de Gracieux, écuyer, seigneur de Laronde ; Philippe-Jean Déquilion, chevalier, seigneur de Bréjon, tant en son nom, que faisant pour M. Jacques Ghauvelin, chevalier, 

seigneur de Beauregard et autres lieux, capitaine au régiment des chasseurs de Normandie, suivant sa procuration reçue Ribault, le 12 de ce mois ; Limon de Balon, chevalier, ancien officier au ré¬ 

giment de Médoc, pensionné; Pierre de Grand-

Sagne , chevalier ; Jacques-Louis-Vincent Dar-geune, chevalier; Jean-Baptiste-Joseph de La Couture-Renom, chevalier, seigneur de la Grange-Villedon; Marie-Louis-Robert de Lary de La Côte, chevalier, seigneur, de Légardèche, garde du 

corps du Roi, capitaine de cavalerie; ledit messire de Saint-Fief, fondé de pouvoir de messire Jac¬ 

ques Duverrier, chevalier, seigneur de Boulsac, par procuration reçue Guépéraud, le 25 février dernier; messire François Guyot Oudognon, che¬ 

valier, ancien capitaine d'infanterie, chevalier, de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, tant en son nom, que représentant dame Françoise-Char-iotte Gracieux, veuve de feu messire de Conet de 

Lusignan , chevalier, seigneur de Fayotte, Commer-sat, Marsillac et autres lieux, suivant sa procu¬ ration reçue Maison-Dieu, le 12 de ce mois; Paul vicomte de Nollet, chevalier, seigneur de Mas-

Dubost, ancien officier au régiment de Royal-Cra-vatte cavalerie, tant en son nom que représen¬ tant dame Marie Robinaud, veuve de feu sieur de 

La Salle, écuyer, conseiller secrétaire du Roi, 

propriétaire du fief de Thoverat, suivant sa pro¬ curation reçue Négrier, le 14 de ce mois; Jacques-Gilbert Dupin, chevalier, seigneur de Saint-Bar-

bent, faisant tant pour lui que pour messire Jacques et Jean Dumonard, écuyers, seigneur du fief du Rignaud en la paroisse de Brilhard, sui¬ vant leurs procurations sous signature privée, en date du 15 de ce mois; Léonard de Marsange, .chevalier, seigneur de la Côte, officier d'infan¬ terie; messire François Guyot-Dudognon, fondé de pouvoir de dame Jeanne Duthel, veuve de messire Antoine de Marsange, vivant officier d'in¬ valides, suivant sa procuration reçue Bâticr, le 13 de ce mois; Pierre Chérac de Montbron, che¬ 

valier, seigneur de Drouille, lequel faisant tant pour lui que pour demoiselle Suzanne Joubert de Labalide de Châteaumorant, suivant sa procura¬ 

tion reçue Rousset, le 8 de ce mois ; Louis de Boustin, chevalier, seigneur de Roche, Ardent de Gœnes,et autres lieux, ancien capitaine d'infan¬ 

terie, faisant, tant pour lui, que pour messire 
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Alexis Bonin de Grand-Mont, écuyer, seigneur de Puimartin, les Monts, Marandais, Bioussac et de Chabannes, suivant sa procuration reçue Mos-nier, le 10 de ce mois; et encore de messire Vincent de Bonin de Laveaud-Bois, prieur curé delà Celle du Nois, seigneur de la Batide, pa¬ roisse de Rançon, suivant sa procuration reçue Jourdanneau, du 13 du courant; Antoine de-Pair, chevalier de Liboureix, seigneur en partie dudit lieu de Liboureix et de la Treille, faisant, tant lui que pour dame Marie Aubout de Steveni dé La Maison-Rouge, veuve de messire Charles Bar¬ bier de Blamont , seigneur de Barneuil et de et de Champeix, vivant officier de dragons, che¬ valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, suivant sa procuration reçue Négrier, notaire royal, le 8 de ce mois ; Jean-Bernardin Feydau, chevalier, seigneur de Saint-Christophe, de Mon-tet, de Buisson, Malïïaud, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, retiré major du régiment de Médoc, pensionnaire; messire Jean-Bapaste-Alexandre Fauconnier, écuyer, officier au régiment de Royal-Champagne, cavalerie, fai¬ sant tant pour lui que pour messire François Fau¬ connier, écuyer, seigneur do Lage-Meillôt et des Forges, suivant sa procuration reçue Desgranges, le 10 de ce mois ; Nicolas-Maurice de Sornet, che¬ valier, seigneur de Purey et autres lieux, ancien capitaine de cavalerie, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis; Joseph Dupeyrat, chevalier, seigneur baron de Thouron , ancien officier au régiment de Royal-Dragons; Joseph Dupeyrat, chevalier, seigneur des Mas ; Pierre-Joseph de Bolinard-Desroches, chevalier, ancien gendarme, lieutenant de cavalerie et pension¬ naire du Roi, tant pour lui que pour messire Jean-Baptiste Bolinard, chevalier, capitaine de cavalerie, ancien maréchal des logis du corps de la gendarmerie, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, suivant sa procuration reçue Jourdanneau, le 15 de ce mois; Henry-Léonard, comte de La Châtre, jouissant du fief de Leyrand , capitaine au régiment de Guyenne, chasseurs, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis; François-Sylvain ûargenne l'aîné, ancien capitaine commandant au régiment de Barrois-infanterie, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, chevalier, seigneur des Granges, faisant tant pour lui que pour messire Louis-Jacques Dargenne son frère, ancien garde du corps, chevalier, seigneur du Repaire et au¬ tres lieux, suivant sa procuration reçue Ribaut, le 8 de ce mois; Gaspard de Saint-Savin, seigneur de Commersat, fondé de pouvoir de messire Pierre de Lassat, écuyer, seigneur de Pressigny, paroisse de Saint-Barbent, par acte reçu Sarget, le 9 de ce mois. En conséquence, nous avons donné acte à tous les susdits gentilshommes, comparant, tanl du siège principal du Dorât, que du siège secondaire de Bellac, de leur comparu¬ tion , tant pour eux que pour esdits noms qu'ils se présentent ; et avons donné défaut contre la dame de Lamberti, veuve de Beaucorps, chevalier, dame de Saint-Sornin Lamarche; messire de Nieuil, seigneur de Dampierre; mes¬ sire Prévost de La Vauzette ; madame de Tanne ; M. de Maurier; M. de Mossac ; mademoiselle Du-Iheil, dame Ducouteau; M. Doradour, seigneur de Champelière; M. de Favatte; M. Frottier, marquis de Bagneux, seigneur de Lescorcière; madame la maréchale d'Armentières; M. le comte de Beau -vais; M. Monneix, chevalier, seigneur d'Ordière ; mademoiselle de Vie; madame veuve Authebert de LaBernardière; M. deLaCropte de Saint-Àbre, 
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vicomte de Rochemeau; M. de Barbarin, sei¬ 
gneur de Bost; M. de Laveaud de Saint-Etienne; M. Fausset. 

Pour V ordre du tiers-état: 

M. Benoit Lesterpt de Beauvais, avocat en par¬ 
lement, exerçant au Dorât; Jean-François Ducha-lard, lieutenant particulier civil honoraire du 

siège royal du Dorât ; Jacques-Martin Aubugeois, conseiller et maire de ladite ville du Dorât; An¬ 
toine Aubugeois, avocat; Antoine Sylvain, prévôt; 
Dumaret, avocat ; Léonard Gerardat de Sombelle, 
avocat; Théobat Bouquet de Jolimère, avocat et 
sénéchal du duché de Laval-Magnac ; René Dus-
selier, procureur fiscal de Lussac-le-Château, Marc 

Augris de Laudonniére, avocat; André-François Grenard de Labaudière, avocat et juge, sénéchal de la justice d'Azat-le-Ris ; Jean-Baptiste Peyraud, 

bourgeois ; François Lecœur Dupeyrat, notaire et procureur ; Jean Barbier, notaire et procureur ; Nicolas Gorderoi de Labrussière, bourgeois ; Joseph Morreau de Neuville, docteur en médecine ; An-

toine-Jean-Baptiste Aubugeois de La Borde, bour¬ geois ; Jean-Baptiste Nesmond, notaire royal; Jean-Baptiste Moreau, arpenteur, priseur, et notaire royal; Charles-Pierre Lberbon, notaire royal; 

Jean-Placide de Gobestière de Lamothe, notaire royal ; Bruno-Sylvin Desgorces, bourgeois; Pierre Gaucherot Dubranle, bourgeois ; Hilaire Luc Gabi-raud Desruisseau, bourgeois ; Vincent Rodier , marchand; Jean-Silvain de Verdilhac, avocat en parlement, conseiller et procureur du Roi en l'é¬ 

lection de Consolent ; Louis Sargot, notaire royal ; François Dusseri, notaire royal; Pierre-Augustin Bouneau, bourgeois; Jean-Baptiste Bernardeau de 
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Valence, bourgeois; Martin Bernard, notaire; 

François de -La . Couture de La Reynerye, bour¬ geois; Jean Vaugelade, marchand; JeanMorgand, bourgeois; Jean-Baptiste Audounet, bourgeois; Mathieu de Villegier-, notaire royal; Jean-Bap-tiste Leblanc, bourgeois; Antoine Texier, bour¬ geois; Jean Théoiière, notaire; Louis Brun de Prelong de Puirajoux, licencié ès lois ; Mathieu Pressac, bourgeois ; Jean Rigault de La Chambre ; Mathieu Lage Damont, laboureur; Jean-Baptiste Meminaud, notaire; Laurent de Nesmond-Desbor-dières, bourgeois; François Vignaud, architecte; Jean-Bernard de Lamondi, marchand; Jean Petit dit Champagne, laboureur; Maximin-Louis Beau-mord, procureur d'office de Droux ; Jacques Ducloux de La Garde, bourgeois, et Paul Gautier, notaire. 

Sénéchaussée de Bellac. 

Léonard Massoulard Dumaubert, avocat; Pierre 
Mallebay de Chabanne, avocat; Jean Crouzaud de 

La Touche, avocat en parlement; Michel Lacroix, avocat en parlement; Claude Jean Bonin de Nouil, conseiller du Roi, juge châtelain, royal et prévôt de Rançon; Etienne Bussière, avocat en parlement, Jean-Martial Segue de Buxerolle, docteur médecin; Paul de Graterole, notaire 

royal; Cripsh Thouraud de Lavinière, bourgeois; François-Laurent Mounier, notaire royal; Jean Batier, notaire royal; Léonard Jourdameau, no¬ taire royal; Pierre Buisson de Puirieux, lieute¬ 

nant de maire de la ville de Bellac; Simon Roux, arpenteur, et Maurille Gourdaneau, chirurgien juré. Nous avons donné défaut contre Simon Ar-

belot de Vaqueur. 
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